
Objectifs et compétences 
 Être capable de mettre en place une qualité de 

taille : durable et respectueuse des flux de 

sève.  

 Adapter la taille en fonction de l'âge, de la 

vigueur du cep et du rendement souhaité. 

Au programme 
 Comprendre la physiologie de la vigne pour 

respecter les flux de sève. 

 Savoir former un jeune plant avec une taille 

non mutilante. 

 Maîtriser différents types de taille en 

minimisant la présence de bois mort. 

Public et pré-requis 
Viticulteurs(-trices) de l’Yonne et des départements 

limitrophes. 

Méthodes et moyens 
 Alternance d’exposés et d’exercices pratiques 

sur le terrain sur la formation des jeunes vignes 

et les différents types de taille sur vignes 

adultes. 

 Visite de parcelles d’essais et témoignages de 

viticulteurs. 

 Une demi-journée sur le terrain après la 1ère 

journée pour faire le point sur : 

 vos acquis et les questions restantes ; 

 revoir, approfondir et échanger sur des 

pratiques de taille choisies par les 

stagiaires avec visites de leur parcelle à 

l’appui. 

Assurer une meilleure pérennité 
de ma vigne avec une taille 
durable 

     Interventions 

- Claire GROSJEAN, chargée de mission vigne – 

maladies du bois, Chambre régionale d’agriculture 

de Bourgogne-Franche-Comté 

- Guillaume PAIRE, conseiller viticole, Chambre 

d’agriculture de Saône-et-Loire 

      Resp.de stage/animation 

Claire GROSJEAN, chargée de mission vigne – 

maladies du bois, Chambre régionale d’agriculture de 

Bourgogne-Franche-Comté 

Tél : 03 86 94 26 37 - claire.grosjean@bfc.chambagri.fr 

Une formation pour apprendre en faisant! 

Viticulture-Œnologie 
1,5 jour 

OPE.FOR.ENR 1 01.10.16 

Dates : 26 novembre et 17 décembre 2019 

Lieu : BIVB à Chablis 

Horaires : 1er jour :  9h – 17h30  

                 2ème jour, le matin :  9h - 12h30 

      Informations pratiques i 

   Modalités d’inscription 

Nous retourner le bulletin de pré-inscription ci-joint  

avant le 10 octobre  2019 
 

Participation financière : 

Repas à la charge du participant 

 Tarif en fonction du groupe constitué. 
 

En tant que chef d’exploitation, vous pouvez, en l’état 

actuel des textes, bénéficier du crédit d’impôt 

formation : possibilité de prise en charge jusqu’à 70 

euros par jour de formation avec plafond annuel de 

40 heures de formation par entreprise. 

Une attestation de fin de formation vous sera 

remise à l'issue de la formation. 


